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CCC LXX XI V.

L E s Contefiations concernant la levée de nos Droits, cir-
coIaances & dependances , feront jugées parles Intendans des
Iles & du Canada; Et leurs Jugemens feront executez par
provifon , nonobfiant l'Appel, qui ne poura eitre levé qu'en
noffre Confeil. C CCL XXXV.

E N cas de Prife «à Mer des Vaiffeaux étrangers dans l'éten-
duë de la fcr me, la Coififcation fera partagée; Sçavoir,un
dixiéme au Commandant de l'Efcadre, un dixiéme au Capi-
raine du Vaiffeau , un dixiéme au Lieutenant General des I(les,
& le fui plus fera partagé, moitié à l'Adjudicataire, & l'autre
mointe à l'Equipage du Vaiffeau, les frais prealablement pris
fur le tout, fuivant noftre Ordonnance du ro. Juin 1670.

CCCLXXXVI.
S'I L ef Confifqué des Vaiffeaux moüillez dans les Rades,

ou des Marchandifes écrangeres déchargées à Terre, lAdju-.
dicataire y aura un tiers , le Denoinciateur un tiers,& le tiers

-iTféant fera partagé entre le Lieutenant General des Ifles, &
1e Gouverneur particulier de l'Ifle où la prife aura cilé faite,
fuivant noftre Ordonnance du dixième juin 1670.

C C C L X X XV11.
I L fera tenu Compte à l'Adjudicataire, des Charges em-

ployées dans les Etats arreflez en noître Confeil , qui luy
feront remis par les Intendans du Pais, avec leurs Ordon-
nances au pied de chacun Etat. Et en cas que par necefité
impreveuë, ils faffent payer par fes Commis des fommes non
employées dans nos Etats, iluy en fera tenu Compte, même
pour les Ifles , à raifon du prix coûtant des Sucres, le tout
fur les Certificats des Intendans, & en rapportant leurs Or-
donnances avec les Quittances pardevant Notaires des Parties
prenantes. CCCLXXXVIII.

L E Revenant-Bon des fonds qui auront eflé faits dans nos
Etats , foit en Sucre ou en Argent, fera employé à l'Entretien
des Hofpitaux, fur les Ordonnances des Intendans des lieux,
qui ne pourront l'employer ny defirner ailleurs: Et il en fera
tenu Compte à l'Adjudicataire, en rapportant leurs Ordon-
nances, avec les Quittances des Adminiftratcursdes Hôpitaux.


